
 
Dispositions modifiant l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 19 janvier 

2001 fixant les conditions d’octroi des subventions  pour l’achat de matériel sportif 
décret-programme du 15 décembre 2010 

 
 

Art. 6 
 
A l’article 6 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 19 janvier 2001 fixant les 
conditions d’octroi des subventions pour l’achat de matériel sportif, tel que modifié, le taux de « 50% » 
est remplacé par le taux de « 75% ». 


